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CONTRÔLE CONTINU AU DIPLÔME NATIONAL DU BREVET 
PROPOSITION DE CADRE POUR AIDER À LA RÉDACTION 
D’UN PROTOCOLE D’ÉVALUATION EN ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 





Le document ci-dessous est une proposition de cadre visant à accompagner les enseignants d’EPS dans l’écriture éventuelle d’un protocole d’évaluation en EPS dans le cadre du contrôle continu au DNB.

Il s’inscrit dans le cadre des nouvelles modalités d’attribution du DNB à compter de la session 2026 précisée dans la Note de service du 2-9-2025 parue au Bulletin Officiel 33 du 4 septembre 2025.    

Les éléments en italique et en bleu ont vocation à être remplacés par les choix établis au regard de votre contexte d’exercice, sous la responsabilité de votre chef d’établissement.

Si chaque professeur est responsable de sa classe pour cette évaluation du DNB, nous vous rappelons toute l’importance d’un travail harmonisé au sein de l’ensemble de l’équipe EPS afin de garantir une équité à l’examen pour chaque élève. 

Ce document n’a nullement de valeur prescriptive. Il peut trouver toute sa place en annexe du projet EPS du collège et servir d’outil de communication auprès des élèves et de leur famille afin de présenter, en toute transparence, les principes et modalités d’évaluation retenus pour la discipline EPS.






 

 
	
CONTRÔLE CONTINU AU DIPLÔME NATIONAL DU BREVET 
ÉVALUATION EN ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

	Nom de l’établissement :	
	
	Ville :
	

	Classe : 
	Troisième
	Année scolaire : 
	

	Champs d’apprentissage (CA)
Reprendre les intitulés des CA tels qu’ils sont définis dans les programmes EPS (cf. bas de page). 
Trois différents ont vocation à être représentés. Le nombre de lignes est donné à titre indicatif.
	Activités Physiques Sportives et Artistiques (APSA)

	
	

	
	

	
	

	Principes d’évaluation

	· L’évaluation en EPS au DNB s’inscrit dans le cadre du contrôle continu conformément à l’arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d’attribution du DNB et à l’arrêté du 9 novembre 2015 présentant les programmes d’enseignement du cycle d’approfondissement (cycle 4). 
· Elle repose sur plusieurs évaluations organisées au cours de l’année scolaire de 3e.
· A l’image des autres disciplines, le conseil de classe valide une moyenne trimestrielle ou semestrielle (à ajuster au regard de l’organisation de l’établissement) ainsi qu’une moyenne annuelle en EPS. Les moyennes validées seront renseignées dans le livret scolaire unique et transmises au système d’information des examens. La moyenne annuelle de l’EPS sera arrondie au centième de point supérieur.
· Le conseil de classe statue sur la situation des élèves dont une ou plusieurs moyennes périodiques ont été remplacées par la mention « En attente » (élève sans note représentative). 

	Modalités d’évaluation

	· L’évaluation se réalise au fil de la séquence pour situer les acquis et les progrès de l’élève : une seule note sur 20 est retenue par APSA. 
· Elle rend compte du niveau de maîtrise des attendus du programme EPS et est construite en référence au socle commun de connaissances, de compétences et de culture.
· Sur chaque APSA, (a minima 12) points sont attribués aux compétences motrices et (maximum 8) points sur les compétences méthodologiques et sociales.
· La grille d’évaluation est transmise aux élèves par le biais de (indiquer le mode de communication choisi : ENT, affichage, …).

	Aptitude partielle / Inaptitude totale pendant la séquence

	· La présence en cours est la règle, même en cas d’inaptitude totale.
· Un certificat médical est exigé en d’aptitude partielle ou d’inaptitude totale : un modèle est disponible auprès de l’enseignant ou sur l’ENT.
· Le certificat médical sera transmis selon le protocole défini au sein du collège (possibilité de rappeler le circuit de transmission du certificat médical)
· En cas d’aptitude partielle, une évaluation adaptée sera proposée, à l’appui des recommandations du certificat médical.
· Seules les dispenses règlementaires validées par le chef d’établissement seront renseignées avec la mention « Dispensé » dans le livret scolaire unique.

	Absence(s) pendant la séquence 

	· Une note est placée si les éléments prélevés sont suffisants pour être révélateurs du niveau de maîtrise de l’élève. 
· Lorsque les éléments prélevés ne sont pas suffisants pour être révélateurs du niveau de maîtrise de l’élève, (préciser les choix relatifs à l’organisation d’une évaluation de rattrapage lors d’une autre leçon ou de la mention « En attente »). 
· Si l’élève n’a qu’une seule note au cours de l’année, elle n’est conservée qu’à la condition d’être représentative du niveau de l’élève.
· Si l’élève n’a aucune note au cours de l’année, (préciser les modalités retenues pour la mise en place de l’évaluation de remplacement).



* Intitulés des champs d’apprentissage (programmes EPS, cycle 4) :
CA 1 : Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée ; 
CA 2 : Adapter ses déplacements à des environnements variés 
CA 3 : S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique
 CA 4 : Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel 
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